Quelles sont les étapes pour garantir la traçabilité ?

Assurer un contrôle à réception : c’est-à-dire contrôler les marchandises lors de leur livraison. C’est la traçabilité amont. Nous vous conseillons de conserver les bons de livraison détaillant toute la marchandise reçue.

vous permet de faire votre contrôle à réception, et de consigner les informations essentielles (identification de la livraison, conformité des températures et DLC ou DDM livrées etc., sauvegarde numérique du bon de livraison).

Conserver les informations sur les étiquettes des produits : cette étape à lieu lors de l’utilisation des marchandises et de leur transformation. Il s’agit de la traçabilité interne.

